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Rapport de Mission
OMS-OPS/PNUD/PAM/UNICEF/DPC
	Date :
	Jeudi 22 avril 2004

	Participants :

	Andrea Bagnoli / Nelta Jean-Louis (PAM), Michel Matera (PNUD), Paula Frankema (OPS/OMS), Gricha Lepointe (UNICEF), Katleen Mompoint (VNU/DPC), Gardith Bernard (DPC)

	Objet :
	Evaluation de la situation à Cap Haïtien et dans le Département du Nord à la suite des inondations du 19 avril 2004
Appui aux mécanismes de coordination

	Zones visitées :
	Communes de Cap-Haïtien et de Grande Rivière du Nord

	Personnes rencontrées :
	Directeurs Départementaux de la Santé, de l’Education et des Travaux Publics (TPTC), Représentant des Pompiers, Président du Comité Régional de la Croix Rouge, Représentants d’OXFAM, de CARITAS, du CICR et de PADF, Commandant du Bataillon Français
Membres du Comité de Protection Civile de Grande Rivière du Nord


Introduction

Selon les informations transmises par le Centre National de Météorologie (CNM) et confirmées localement, le Département du Nord a connu des averses de pluies intermittentes depuis le jeudi 15 avril 2004. Néanmoins, le lundi 19 avril, une averse orageuse plus importante a frappé ce département au cours de la nuit. Ces précipitations, bien que non exceptionnelles, ont provoqué une augmentation considérable du débit de la rivière du Limbe, de la Grande Rivière du Nord, de la rivière du Haut du Cap et de la rivière du Parois, provoquant des inondations, notamment dans les quartiers de Cap-Haïtien, Quartier Morin, Grande Rivière du Nord, Bahon, Limbe, Limonade, Borgne et Port-Margot.

Le mercredi 21 avril, le CNM, par le biais du Secrétariat Permanent de Gestion des Risques et Désastres, lançait un avis d’inondations pour tous les départements du pays. 
A la demande du Coordonnateur Résident / Coordonnateur Humanitaire du Système des Nations Unies, et en coordination avec le Secrétariat Permanent de Gestion des Risques et Désastres et la Direction de la Protection Civile, une mission d’évaluation multi sectorielle a été envoyée le jeudi 22 avril 2004 afin de s’enquérir de la situation et d’appuyer la coordination. Elle a reçu sur place le soutien logistique du PAM.
Bilan
A ce jour, le bilan de la situation, encore provisoire et tel que présenté par les Comités Communaux de Protection Civile (cf. Rapport des Comités en annexe), est le suivant :

· Grande Rivière du Nord : 326 familles sinistrées (maisons détruites ou endommagées) (représentant 1757 personnes), dont  une cinquantaine sont encore hébergées dans des abris provisoires. Les plantations environnantes, au stade de récolte, ont été détruites (bananiers, haricots, etc.);
· Bahon : 84 familles sinistrées (maisons détruites ou endommagées). Pour cette commune, les pertes de récoltes et de bétails ont également été importantes.
Pour ces deux communes, aucun mort ni blessé n’a été enregistré.
En ce qui concerne la Commune de Cap-Haïtien, les quartiers suivants ont été particulièrement touchés : Blue Hill, Zo Vincent, Fort Saint Michel. Néanmoins, il s’agit de zones affectées de manière chronique par les inondations, dès la moindre pluie. Cela est dû essentiellement à l’absence d’entretien des canaux d’évacuation. De plus, ces quartiers ont été construits sur des zones à risque d’inondation. Aucun bilan n’a été communiqué à la mission.
Pour les autres communes du Département, des dégâts ont été rapportés au niveau des plantations et du bétail, mais aucune évaluation n’a été effectuée.

Appréciation générale

Les inondations n’ont pas été entraînées par un événement climatique extrême. Cependant, elles ont frappé des populations déjà très vulnérables, qui habitent pour la plupart des zones à haut risque. Ces inondations les mettent dans une situation encore plus précaire.

La mission a constaté que la coordination au niveau départementale n’était pas opérationnelle. En effet, en l’absence du Délégué Départemental qui préside habituellement le Comité, aucune réunion de coordination n’a été organisée.

Par contre, la mission a constaté avec intérêt que les Comités locaux de Protection Civile de Grande Rivière du Nord et de Bahon avaient bien fonctionné dans leur rôle d’évaluation rapide des dégâts.

Réponses apportées à ce jour
· Des évaluations des dégâts ont été conduites par les Comités Communaux de Protection Civile de Grande Rivière du Nord et de Bahon. De plus, le Comité Communal de Grande Rivière du Nord a procédé à l’accueil des sans-abri dans une coopérative de la commune ;

· Des évaluations ont également été réalisées par la Croix-Rouge ;
· Afin de relancer le processus de coordination au niveau départemental, la mission d’évaluation a organisée une réunion avec les Directeurs Départementaux de la Santé, de l’Education et des Travaux Publics (TPTC), Représentant des Pompiers, Président du Comité Régional de la Croix Rouge, Représentants d’OXFAM, de CARITAS, du CICR et de PADF, Commandant du Bataillon Français. Les décisions prises au cours de cette réunion sont :
· en l’absence d’un Délégué Départemental, le Directeur Départemental de la Santé assurera la coordination du Comité Départemental de Protection Civile ;

· ce comité sera élargi avec l’appui des ONGs présentes et comme cela a été suggéré du Secteur Privé ;

· une assistance d’urgence devrait être apportée aux populations sinistrées de Grande Rivière du Nord et de Bahon. La Croix Rouge Haïtienne va étudier la possibilité de procéder à des distributions de kits d’ustensiles de cuisines et de kits d’hygiène. Le PAM va également étudier l’opportunité d’apporter une aide alimentaire, à travers une agence d’exécution (ONGs).
Recommandations de la mission
1. Coordination : le rétablissement des structures administratives de Cap Haïtien est nécessaire. A très cour terme, le Comité Départemental devrait recevoir un appui technique pour la préparation de la saison cyclonique. Une nouvelle réunion de coordination devrait être organisée la semaine prochaine. La mission recommande que ce comité soit élargi et intègre les ONGs, le PAM et le Secteur Privé.
2. Assainissement : avec l’aide de la Direction Départementale des TPTC, il sera nécessaire de procéder au nettoyage des canaux d’évacuation.

3. Agriculture : la Direction Départementale devrait procéder au plus vite à une évaluation des dégâts agricoles.
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